
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU SYNDICAT MIXTE DE LA BOUCLE DU RHÔNE EN DAUPHINE

L’an deux mil vingt-cinq le vingt-trois juillet, le Bureau syndical 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à St-Marcel-
Bel-Accueil  sous  la  présidence  de  Monsieur  BLANC  Aurélien 
Président. 

Présents :  Mesdames,  Messieurs  BLANC  Aurélien,  BOITEUX 
Myriam,  CERVERA  Frédéric,  DROGOZ  Alexandre,  ROUBA 
LOPRETE Nathalie, SBAFFE Jean-Louis.

En  visioconférence :  CARRIER  SALVADOR  REDON  Bernard, 
EMERAUD David, GIROUD Christian, MURILLON Régis, 

Excusés :  Mesdames,  Messieurs  CUISNIER  Jacques,  DAVRIEUX 
Roger, LAURENT Philippe.

Pourvoir de : néant

Objet : Avis sur le projet de PLU arrêté de Salagnon

La commune de Salagnon, par délibération du 15 avril 2025, a ar-
rêté un nouveau projet de PLU, transmis au Symbord le 10 juin 
2025. 

En tant que Personne Publique Associée, le SYMBORD est amené 
à se prononcer sur ce projet.

Après  présentation  de  l’analyse  du  projet  par  les  services  du 
Symbord (note annexée à la délibération), les membres du Bu-
reau décident à l’unanimité de donner un avis  défavorable à ce 
projet, assorti des remarques suivantes : 

En l’état des remarques et des corrections à apporter, la reprise 
du document semble plus que difficile dans des délais raison-
nables. 

Par ailleurs, l’intégration des remarques relatives aux zones d’ex-
tension de l’urbanisation est susceptible de remettre en cause 
les orientations du PADD en matière de consommation de fon-
cier naturel agricole ou forestier, nécessitant de réorganiser un 
débat sur ce dernier.

En l’état, il est proposé à la commune de retirer sa délibération 
arrêtant le PLU et de reprendre à zéro sa procédure d’élabora-
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tion en s’appuyant sur une maîtrise d’œuvre plus fiable, les cor-
rections à apporter aux documents transmis apparaissant insur-
montables en vue d’atteindre un document approuvable sans en 
modifier significativement l’économie générale.

ADOPTE à : 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention.

Le Président,

Aurélien BLANC
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